
La Croix Buissée sur l’ancien chemin de Mantes par le bois de la Justice date du XVIe
siècle

L’église St-Martin dont la partie la plus ancienne date des années 1160 (c’était un prieuré-
cure dépendant de l’abbaye de Clairefontaine) forme avec les différents bâtiments contigus
un ensemble très harmonieux que l’on apprécie tout particulièrement  sur la route, en venant
d’Andelu

La Ferme des Vignettes aujourd’hui lotie fut un fief noble puis un domaine agricole
conséquent à l’instar des autres grandes fermes des environs (Beaurepaire, Bois-Henry,
Mézelan, etc.). Un nombreux bétail (surtout ovin, semble-t-il), de riches terres sur le plateau
et un nombreux personnel.

En remontant vers le bourg et en longeant ce qui fut un rempart (destiné au XVIe siècle,
durant les troubles civils et religieux à dissuader les raids des «Malvoulants»), nous traversons
une zone en plein essor qui comblera sous peu le «no man’s land» entre le bas de Thoiry et
le bourg ; avant d’emprunter le chemin de Villarceaux, nous jetterons un coup d’oeil sur le site
de l’ancienne briquetterie de Thoiry, et un premier coup d’oeil sur le panorama.

Villarceaux a existé bien avant Thoiry puisque faisant partie des immenses domaines de
l’abbaye de St-Germain-des-Prés au IXe siècle recensés par l’abbé Irminon. Villarcellis y est
mentionné pour ses vignes. C’est aujourd’hui un écart de Thoiry, très apprécié par ses habitants.

Une anecdote : en contrebas de Villarceaux, au lieu-dit «La Pointe du Coq» fut tournée
une scène capitale du film «Les Choses de la Vie» (de Claude Sautet avec R. Schneider, M.
Piccoli) : celle de l’accident  de voiture du héros.

La Sente du Loup évoque peut-être des terreurs passées (le dernier loup a été abattu en
Yvelines vers 1875) mais a une autre particularité : elle a abrité la première école connue de
Thoiry : en effet, vers 1715, Jean-Baptiste Fournier, maître d’école de Thoiry (bien que marié
à Marcq) y a transfèré la classe. L’école y demeurera pendant une bonne partie du XVIIIe

siècle.

Profitant d’un joili point de vue sur l’ensemble du plateau de Boinville, nous remontons
vers Petitmont, l’un des «sommets» de Thoiry (bien que davantage implanté sur la commune
voisine  de Villiers-Le-Mahieu). D’abord exploité à l’époque gallo-romaine (nombreux vestiges
découverts par le passé), son exposition aux vents d’ouest l’a fait se couvrir de moulins dès la
fin du Moyen Âge. Petitmont fut un fief noble appartenant à la famille de Vaultier qui compta
dans ses rangs une petite-fille de Louis XIV (fille de Louise de Maison-Blanche et du sieur
Des Prés, seigneur de La-Queue-en-Yvelines).

Sur l’autre versant de la «ride de Thoiry» nous redescendons vers Villiers par l’ancien
chemin qui contourne «les Bruyères» et sans vraiment entrer dans le village, allons obliquer
vers Boulincourt (écart de Villiers). Notre chemin contourne la limite sud de la réserve africaine
de Thoiry (qui déborde largement sur Villiers comme on peut s’en rendre compte ici). Comme
un peu partout, nos villages se couvrent de nouvelles constructions et de grands espaces
autrefois vides sont ainsi peu à peu comblés.

Sur la droite on aperçoit un ancien lavoir bien délabré aujourd’hui qui servait aussi aux
habitant(e)s de Thoiry avant la construction du leur près de la Ferme de La Cour (nous en
verrons l’emplacement au retour). Ce lavoir est alimenté en eau par un étang, celui
d’Heudelimay, aujourd’hui propriété d’une sociéte de pêche locale.

L’eau de cet étang provient des nombreuses résurgences situées de part et d’autres de la
ride de Thoiry, dont l’une se distingue ici : il s’agit du Marmot. Abandonné aujourd’hui aux
ronces, ce site a connu, pourtant, une grande activité. En effet, en 1860, le marquis de Vogüé,
pour satisfaire les grands besoins en eau du château, demanda et obtint de capter une source
située dans une nappe de sable à émergences, au pied de Thoiry, à sa limite avec Autouillet.
Machine à vapeur, chaudière, chalet pour le personnel d’entretien : il ne manquait rien au
captage dit «du Marmot». L’eau parvint donc en haut de Thoiry, au château d’eau bien visible
de la place des Perrons.

Un peu plus loin, dans l’ancienne propriété d’Eddide Constantine (Lemmy Caution), on
devine une piste équestre.

L’Aqueduc de l’Avre fait partie d’un ensemble de 600 km de conduites élaboré entre
1867 et 1925 et destiné à alimenter en eau la capitale. Inauguré par le préfet Poubelle  en
1893, cet aqueduc de102 km, d’un diamètre de 1,80 m, en suivant une pente de 0.30 m / km,
amène 110 000 m3 d’eau par jour depuis la région de Dreux et du bassin de l’Avre (confluent
de l’Avre et de la Vigne) au réservoir de Saint-Cloud et vient de faire l’objet d’un vaste
programme de rénovation.

Il traverse les Yvelines d’ouest en est, du nord d’Houdan, parcourant les territoires de
Richebourg, Tacoignières, Orgerus, Fléxanville avant d’atteindre Boulincourt (commune de
Villiers-Le-Mahieu) puis les abords de la réserve de Thoiry et au long des communes d’Autouillet
et d’Auteuil-Le-Roi, où nous promenons aujourd’hui. La Mauldre est franchie par un syphon
au lieu-dit «Moque-Panier» entre Beynes et Neauphle-Le-Vieux.

Un vieux chemin, parallèle à celui de St-Jacques de Compostelle qui, par Marcq et la
chapelle Saint-Sanctin, menait à La Bardelle (Vicq), nous permet de remonter vers Thoiry en
longeant Autouillet.

A gauche, une des issues du circuit (automobile) dans la réserve de Thoiry et à droite
l’esplanade du château reconvertie en parking. Tous les arbres ayant été abattus par la tempête
de 1999 ce sont les nouvelles plantations que nous voyons ici. Au nord le panorama est
quelque peu gâché par les pylônes EDF mais on remarquera, tout de même, au pied des
«Longs Réages», un des bassins de drainage rendus nécessaires par les fameuses
résurgences évoquées tout à l’heure.

Le vieux «Chemin de Madame» qui évoque une des châtelaines de Thoiry qui l’empruntait
aux grandes occasions pour se rendre à l’église va nous permettre de revenir à notre point de
départ en longeant la ferme de La Cour, l’emplacement de l’ancien lavoir du XIXe siècle
(disparu mais le site est encore marqué par la pompe)
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Parcours prévu :

• Rassemblement sur le parking de La Croix Buissée
• L’église St-Martin, le cimetière, la mare
• La Ferme des Vignettes fief de la famille de Philippes

(Lenrouillé des Vignettes)
• Un nouveau lotissement ; La Briquetterie
• Un chemin réhabilité vers Villarceaux
• Villarceaux à l’origine de Thoiry (Irminon, vignes)
• La Sente du Loup (école), panorama sur le plateau (Andelu, Justice)
• Un lieu de tournage des «Choses de la Vie»
• Petitmont, implantation gallo-romaine, voies, moulins,

la famille de Vaultier et la petite-fille de Louis XIV
• Villiers-Le-Mahieu, les arrières du parc de Thoiry,

Heudelimay (lavoir, plan d’eau), le point d’eau du Marmot,
le chalet et la machinerie (parc à l’anglaise, la fontaine de Thoiry),

l’emplacement du circuit équestre d’Eddie Constantine
• L’Aqueduc de l’Avre
• remontée par un ancien chemin longeant Autouillet
• contournement de la réserve africaine de Thoiry et retour par

l’esplanade du château (dégâts de la tempête de 1999)
vue sur le plateau de Boinville ; plan d’eau

• Chemin de Madame ou de La Fontaine vers l’Eglise
par la Ferme de la Cour ; emplacement du lavoir.
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